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L’IA, une amie qui vous veut du bien ?

Mardi 3 février 2026 de 9 h à 17 h
Au lycée Jean Monnet, à Strasbourg 









Depuis 2022 et le lancement des intelligences artificielles génératives grand public, il est commun de dire que ces technologies sont largement utilisées par les élèves et les enseignants. Le ministère, tout en promouvant un « cadre d’usage », affirme également l’intérêt pédagogique de l’IA
Le but de ce stage est de nous outiller pour penser et agir. Penser à ce que sont les IA génératives, aux risques qu’elles comportent, aux conséquences de leur usage sur nos métiers et sur l’apprentissage. Mais aussi agir pour garder la main sur nos métiers et résister à des injonctions de faire avec l’IA.
Ce stage aura lieu mardi 3 février 2026 de 9 h à 17 h au lycée Jean Monnet, 2 place Albert Schweitzer à Strasbourg. Il sera animé par Christophe Cailleaux et Clément Farizon, co-responsables du groupe numérique au SNES-FSU national. 

Comment s’inscrire ? Tous les agents titulaires ou non titulaires de la Fonction Publique, syndiqués ou non, ont droit à 12 jours de formation syndicale par an ; ils donnent droit à autorisation d’absence.

Modalités d’inscription : déposez votre demande d’autorisation d’absence auprès de votre chef d’établissement AU MOINS 1 MOIS AVANT LE STAGE, soit avant le 20 décembre 2025, en raison des vacances scolaires. Et renvoyez le bulletin d’inscription au SNES-FSU.
Une attestation de présence vous sera fournie lors du stage.


BULLETIN D’INSCRIPTION
(à renvoyer au SNES-FSU académique avant le 20.12.2025 –13A bd Wilson, 67000 STRASBOURG ou à s3str@snes.edu)

STAGE : « IA » du 3 février 2026

NOM : ….………………………………………………………………….. PRÉNOM : ...................................................................................
Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél.: ………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………
Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Etablissement : …………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………….

Syndiqué(e) au SNES :       OUI      NON

Je souhaite prendre mon repas au restaurant scolaire (aucune inscription ne pourra être prise ultérieurement pour des raisons d’organisation)      

NB : Les frais de stage des syndiqués (déplacement, repas au restaurant scolaire) sont pris en charge par le SNES. Nous demandons aux participants d’organiser, dans la mesure du possible, des covoiturages pour limiter les frais, ou à défaut de prendre le train (dans ce cas, vous devrez fournir au SNES la photocopie de votre billet de train).

Date ……../……../……..    Signature : 
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